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1676 Dezember 19 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR ROBERT- VINCENT] DE GRAVEL AN
STATTHALTER RITTER [BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

J ' ay receu la lettre que vous avez pris la peine de m' ecrire le 16 de



ce mois : Vous scavez les raisons qui ont empeché jusques icy que l ' on

n ' ait payé les pensions * egalement a tous les loîiables Cantons et que

la maniéré dont en ont usé les uns pour les justes jnterests du Roy

[Ludwig XIV . ] s ' estant trouvée fort differente de la conduite que les

autres ont tenue l ' on a esté aussy obligé d ' y apporter quelque di¬

stinction de la part de sa Majesté pour éviter le préjudice qui en se-
roit arrivé infailliblement sans cela au bien de son service : c ' est

l ' estât ou J ' ay trouvé les affaires a mon arrivée [ - Gravel war seit

dem 24 . Februar 1676 auf seinem Posten - ] en cet Employ , Je souhaite¬

rons fort qu ' elles . . . [puissent ] y estre rétablies autrement et comme

on les y a veües par le passé Je vous assure que J ' y contribueray tou¬

jours fort volontiers de ma part tant pour le bien commun que pour la

satisfaction de tous ceux qui sont bien jntentionnés ; comme Je scay

que vous estes de ce nombre vous ne devez point douter que vos jnte¬

rests ne me soient en une singulière recommandation et que Je ne sois
I«• · · ·

1) s . EA VI 1 , 1038 a , b . Offenbar hatte Zurlauben als Pensionenabholer
bzw . - austeiler Frankreichs für seinen Ort Zug vom Ambassador die Aus¬
zahlung der ausstehenden Pensionen verlangt , s . AH 95/137.

Original , mit Siegel AH 95 , 237 - 238a Blatt 237 und 238a r  leer
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